
Les droits de la femme et la parité

Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Code du travail : les articles L. 123-1 à 123-4, L. 140-2 L. 140-4, L. 330-2 et L. 432-3-1

   Art. L. 123-1. - Sous réserve des dispositions particulières du présent code et sauf si
l’appartenance à l’un ou l’autre sexe est la condition déterminante de l’exercice d’un emploi
ou d’une activité professionnelle, nul ne peut:
   a) Mentionner ou faire mentionner dans une offre d’emploi, quels que soient les caractères
du contrat de travail envisagé, ou dans toute autre forme de publicité relative à une embauche,
le sexe ou la situation de famille du candidat recherché;
   b) Refuser d’embaucher une personne, prononcer une mutation, résilier ou refuser de
renouveler le contrat de travail d’un salarié en considération du sexe ou de la situation de
famille ou sur la base de critères de choix différents selon le sexe ou la situation de famille ;
   c) Prendre en considération du sexe toute mesure, notamment en matière de rémunération,
de formation, d’affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle
ou de mutation. En cas de litige relatif à l’application du présent article, le salarié concerné ou
le candidat à un recrutement présente des éléments de fait laissant supposer l’existence d’une
discrimination, directe ou indirecte, fondée sur le sexe ou la situation de famille. Au vu de ces
éléments, il incombe à la partie défenderesse de prouver que sa décision est justifiée par des
éléments objectifs étrangers à toute discrimination. Le juge forme sa conviction après avoir
ordonné, en cas de besoin, toutes les mesures d’instruction qu’il estime utiles.
   Un décret en Conseil d’Etat détermine, après avis des organisations d’employeurs et de
salariés les plus représentatives au niveau national, la liste des emplois et des activités
professionnelles pour l’exercice desquels l’appartenance à l’un ou l’autre sexe constitue la
condition déterminante.
   Cette liste est révisée périodiquement dans les mêmes formes.

   Art. L123-2 Aucune clause réservant le bénéfice d'une mesure quelconque à un ou des
salariés en considération du sexe ne peut, à peine de nullité, être insérée dans une convention
collective de travail, un accord collectif ou un contrat de travail, à moins que ladite clause n'ait
pour objet l'application des dispositions des articles L. 122-25 à L. 122-27, L. 122-32 ou L.
224-1 à L. 224-5 du présent code.

   Art. L123-3 Les dispositions des articles L. 123-1 et L. 123-2 ne font pas obstacle à
l'intervention de mesures temporaires prises au seul bénéfice des femmes visant à établir
l'égalité des chances entre hommes et femmes, en particulier en remédiant aux inégalités de
fait qui affectent les chances des femmes.
   Les mesures ci-dessus prévues résultent soit de dispositions réglementaires prises dans les
domaines de l'embauche, de la formation, de la promotion, de l'organisation et des conditions
de travail, soit en application des dispositions du 9º de l'article L. 133-5, de stipulations de
conventions collectives étendues ou d'accords collectifs étendus, soit de l'application des
dispositions de l'article L. 123-4.

   Art. L123-4 Pour assurer l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, au vu
notamment du rapport prévu à l'article L. 432-3-1 du présent code, , les mesures visées à
l'article L. 123-3 peuvent faire l'objet d'un plan pour l'égalité professionnelle entre les femmes
et les hommes négocié dans l'entreprise conformément aux dispositions des articles L. 132-18
à L. 132-26 du présent code.
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   Si, au terme de la négociation, aucun accord n'est intervenu, l'employeur peut mettre en
oeuvre ce plan, sous réserve d'avoir préalablement consulté et recueilli l'avis du comité
d'entreprise, ou, à défaut, des délégués du personnel.
   Ce plan s'applique, sauf si le directeur départemental du travail ou le fonctionnaire assimilé
a déclaré s'y opposer par avis écrit motivé avant l'expiration d'un délai de deux mois à compter
de la date à laquelle il en a été saisi.
…………………………………………………………………………………………………...

   Art. L. 140-2. - Tout employeur est tenu d’assurer, pour un même travail ou pour un travail
de valeur égale, l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes. Par rémunération,
au sens du présent chapitre, il faut entendre le salaire ou traitement ordinaire de base ou
minimum et tous les autres avantages et accessoires payés, directement ou indirectement, en
espèces ou en nature, par l’employeur au travailleur en raison de l’emploi de ce dernier.
   Sont considérés comme ayant une valeur égale les travaux qui exigent des salariés un
ensemble comparable de connaissances professionnelles consacrées par un titre, un diplôme
ou une pratique professionnelle, de capacités découlant de l’expérience acquise. de
responsabilités et de charge physique ou nerveuse.
   Les disparités de rémunération entre les établissements d’une même entreprise ne peuvent
pas, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, être fondées sur l’appartenance
des salariés de ces établissements à l’un ou l’autre sexe.

Art. L 140-3. - Les différents éléments composant la rémunération doivent être établis selon
des normes identiques pour les hommes et pour les femmes.
   Les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelles ainsi que
toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes d’évaluation des
emplois, doivent être communs aux travailleurs des deux sexes.

   Art. L. 140-4. - Toute disposition figurant notamment dans un contrat de travail, une
Convention ou accord collectif de travail, un accord de salaires, un règlement ou barème de
salaires résultant d’une décision d’employeur ou d’un groupement d’employeurs et qui,
contrairement aux articles L. 140-2 et L. 140-3, comporte, pour un ou des travailleurs de l’un
des deux sexes, une rémunération inférieure à celle de travailleurs de l’autre sexe pour un
même travail ou un travail de valeur égale, est nulle de plein droit.
   La rémunération plus élevée dont bénéficient ces derniers travailleurs est substituée de plein
droit à celle que comportait la disposition entachée de nullité.

…………………………………………………………………………………………………...
Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
(L. n°83-635 du 13 Juillet 1983)

   Art. L. 330-2. - Il est institué un Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre les
femmes et les hommes, placé auprès des ministres chargés des droits de la femme, du travail,
de l’emploi et de la formation professionnelle.
   Ce Conseil est chargé de participer à la définition, à la mise en oeuvre et à l’application de
la politique menée en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.
   Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application du présent article.
…………………………………………………………………………………………………...

   Art. L. 432-3-1. - Chaque année, le chef d’entreprise soumet pour avis au comité
d’entreprise ou, à défaut, aux délégués du personnel, soit directement, soit, si elle existe, par
l’intermédiaire de la commission prévue au dernier alinéa de l’article L. 434- 7, un rapport
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écrit sur la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des femmes
et des hommes dans l’entreprise. A ce titre, ce rapport comporte une analyse sur la base
d’indicateurs pertinents, reposant notamment sur des éléments chiffrés, définis par décret et
éventuellement complétés par des indicateurs qui tiennent compte de la situation particulière
de l’entreprise, permettant d’apprécier, pour chacune des catégories professionnelles de
l’entreprise, la situation respective des femmes et des hommes en matière d’embauche, de
formation, de promotion professionnelle, de qualification, de classification, de conditions de
travail et de rémunération effective. Ce rapport recense les mesures prises au cours de l’année
écoulée en vue d’assurer l’égalité professionnelle, les objectifs prévus pour l’année à venir et
la définition qualitative et quantitative des actions à mener à ce titre ainsi que l’évaluation de
leur coût.
   Les délégués syndicaux reçoivent communication du rapport dans les mêmes conditions que
les membres du comité d’entreprise.
   Dans le cas où des actions prévues par le rapport précédent ou demandées par le comité
n’ont pas été réalisées, le rapport donne les motifs de cette inexécution.
   Le rapport, modifié, le cas échéant, pour tenir compte de l’avis motivé du comité
d’entreprise, est transmis à l’inspecteur du travail accompagné dudit avis dans les quinze jours
qui suivent.
   En cas d’entreprise comportant des établissements multiples, ce rapport est transmis au
comité central d’entreprise.
Ce rapport est mis à la disposition de tout salarié qui en fait la demande.
   Les indicateurs mentionnés au premier alinéa du présent article sont portés par l’employeur
à la connaissance des salariés par voie d’affichage sur les lieux de travail et, éventuellement,
par tout autre moyen adapté aux conditions d’exercice de l’activité de l’entreprise.
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